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Regeste

Asile et renvoi (recours réexamen)

Erwägungen

E. 1.1
Le Tribunal statue de manière définitive sur les recours contre les décisions, au sens de l'art.
5 de la loi fédérale sur la procédure administrative du 20 décembre 1968 (PA, RS 172.031),
rendues par l'ODM en matière d'asile et de renvoi (art. 105 LAsi, en relation avec les art. 31
à 33 de la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal administratif fédéral [LTAF, RS 173.32] ; art.
83 let. d ch. 1 de la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral [LTF, RS 173.110]). La
procédure est réglée par la PA, pour autant que la LTAF n'en dispose pas autrement (art. 6
LAsi et 37 LTAF).

E. 1.2
A._______ a qualité pour recourir (art. 48 al. 1 PA). Son recours interjeté, le 21 avril 2010,
contre la décision de refus de réexamen de l'ODM du 25 mars 2010, a été présenté dans la
forme (art. 52 PA) ainsi que le délai (art. 50 al. 1 PA) prévus par la loi. Il s'avère donc
recevable.

E. 2.1.1
La demande de réexamen, définie comme une requête non soumise à des exigences de délai
ou de forme, adressée à une autorité administrative en vue de la reconsidération de la
décision entrée en force qu'elle a prise n'est pas expressément prévue par la PA. La
jurisprudence l'a cependant déduite de l'art. 66 PA, qui prévoit le droit de demander la
révision des décisions et de l'art. 4 aCst., actuellement l'art. 29 al. 1 et 2 Cst. Une demande
de réexamen ne constitue pas une voie de droit ordinaire ou extraordinaire. Dès lors, l'ODM
n'est tenu de s'en saisir que lorsqu'elle représente soit une "demande de reconsidération
qualifiée", à savoir lorsque le requérant invoque l'un des motifs de révision prévus à l'art. 66
PA, applicable par analogie, ou lorsqu'elle constitue une "demande d'adaptation", c'est
à-dire lorsque le requérant se prévaut d'un changement notable de circonstances depuis la
dernière décision rendue au fond (in casu, l'arrêt matériel sur recours du Tribunal du 4
décembre 2009 clôturant la procédure ordinaire). Si la demande d'adaptation porte sur le
réexamen d'un refus d'asile et non simplement d'une mesure de renvoi, l'art. 32 al. 2 let. e
LAsi sera, en principe, applicable (sur l'ensemble de ces questions, voir Arrêts du Tribunal
administratif fédéral suisse [ATAF] 2008/52 consid. 3.2.2s. p. 730s. et Jurisprudence et
informations [JICRA] n° 2003 n° 17 consid. 2a p. 103s. de l'ancienne Commission suisse de
recours en matière d'asile [ci-après, la Commission]).

E. 2.1.2



Selon la jurisprudence (voir p. ex. ATF 107 V 84 consid. 1 et JICRA 1995 n° 21 consid. 1c
p. 204), le caractère subsidiaire de la procédure de nouvel examen signifie en particulier que
s'il y a eu décision sur recours, seule la procédure de révision est ouverte pour invoquer des
faits nouveaux antérieurs à cette décision ou des nouveaux moyens de preuve tendant à
établir de tels faits. En pareille hypothèse, les dispositions de la PA sont applicables aux
demandes de révision de décisions sur recours prises par les institutions antérieures au
Tribunal, et les art. 121 à 128 LTF, aux demandes de révision d'un arrêt, rendu, comme en
l'espèce, par le Tribunal (cf. art. 37, 45 et 53 al. 2 LTAF et ATAF 2007/11 consid. 3 p.
117ss).

E. 2.2
A l'appui de sa demande de reconsidération du 15 mars 2010, A._______ a produit une
attestation médicale émise le 6 janvier 2006, ainsi que deux affidavits délivrés le 19 janvier
2010, tendant à établir les motifs d'asile invoqués en procédure ordinaire. En produisant ces
trois documents censés prouver des événements antérieurs à l'arrêt sur recours du 4
décembre 2010, l'intéressé, qui n'a fait valoir aucune circonstance nouvelle postérieure à cet
arrêt (cf. consid. 2.1.1 supra), se prévaut implicitement de l'art. 123 al. 2 let. a LTF, selon
lequel la révision peut être demandée dans les affaires de droit public, si le requérant
découvre après coup des faits pertinents ou des moyens de preuve concluants qu'il n'avait
pas pu invoquer dans la procédure antérieure, à l'exclusion des faits ou moyens de preuve
postérieurs à l'arrêt. Dès lors que les deux affidavits du 19 janvier 2010 ont été émis après
l'arrêt sur recours du Tribunal du 4 décembre 2010, la question peut se poser de savoir si ces
deux documents-là doivent malgré tout être examinés sous l'angle de l'art. 123 al. 2 let. a
LTF, ou s'il y avait lieu pour l'ODM, comme en l'occurrence, d'appliquer par analogie (cf.
consid. 2.1.1 supra) l'art. 66 al. 2 let. a PA, en vertu duquel l'autorité inférieure, en cas de
"demande de reconsidération qualifiée" (ibid.), procède au réexamen de sa décision si la
partie allègue des faits nouveaux ou produit de nouveaux moyens de preuve (cf. également
JICRA n° 1994 n° 27 consid. 5c [2ème parag.], concrétisant la portée de l'art. 66 al. 2 let. a
PA précité). Une telle question peut en l'occurrence demeurer indécise, dans la mesure où
l'application de ces deux dispositions conduit in casu au même résultat, pour les raisons
explicitées plus en détail ci-dessous.

E. 3.1
Selon la jurisprudence toujours, les faits nouveaux et preuves nouvelles au sens des art. 66
al. 2 let. a PA et 123 al. 2 let. a LTAF précités ne peuvent entraîner la reconsidération d'une
décision non contestée de première instance, respectivement la révision d'une décision sur
recours de la Commission ou d'un arrêt du Tribunal, que s'ils sont importants, c'est à-dire de
nature à modifier l'état de fait retenu en procédure ordinaire et à conduire à un jugement
différent en fonction d'une appréciation juridique correcte (cf. arrêt du Tribunal fédéral
2F_2/2008 du 31 mars 2008 consid. 2, jurisprudence et doctrine citée ; JICRA 1995 no 9
consid. 5 p. 80s. ; voir aussi Yves Donzallaz, Loi sur le Tribunal fédéral, Commentaire,
Berne 2008, p. 1694s. et 1697, ch. 4704 et 4709 et Bernhard Waldmann/Philippe
Weissenberger, Praxiskommentar VwVG, Zürich/Basel/Genf 2009, ad art 66, no 25 à 27, p.
1306s.). En outre, dits faits ou moyens de preuve nouveaux ne peuvent être invoqués que si
l'intéressé s'est trouvé dans l'impossibilité non fautive de les faire valoir en procédure
ordinaire (cf. arrêt du Tribunal fédéral des assurances U 335/05 du 12 septembre 2006
consid. 3.2 ainsi que l'arrêt du Tribunal fédéral 2A.214/2005 du 26 avril 2005 consid. 5.1 ;
cf. également JICRA 1995 n° 9 consid. 5s. p. 81ss et Yves Donzallaz, op. cit., p. 1695s., ch.



4706 ; Niggli / Übersax /Wiprächtiger [Hrsg], Basler Kommentar, Bundesgerichtsgesetz,
Bâle 2008, p. 1187, ch. 8, ; André Moser, Michael Beusch, Lorenz Kneubühler,
Prozessieren vor dem Bundesverwaltungsgericht, Bâle 2008, p. 249s., ch. 5.47s. et
Bernhard Waldmann/Philippe Weissenberger, op. cit., ad art 66, no 28, p. 1306).

E. 3.2
Dans son mémoire du 21 avril 2010 (cf. p. 4), A._______ a déclaré avoir pris toutes les
mesures nécessaires pour prouver la crédibilité de ses allégués dès réception de la décision
attaquée. Or, le fait que les deux affidavits du 19 janvier 2010 et l'attestation médicale du 6
janvier 2006, joints à la demande de réexamen du 15 mars 2010, ont été produits un peu
moins de quatre mois après le prononcé de l'ODM du 20 novembre 2009 démontre que
l'intéressé aurait pu également les présenter bien avant cette décision-là, rendue plus de 15
mois après le dépôt de sa demande d'asile du 27 juillet 2008. Faute de motifs excusant la
non-production de ces trois documents en procédure ordinaire, le Tribunal juge leur
invocation tardive au sens des art. 123 al. 2 let. a LTF et 66 al. 3 PA susmentionnés. En
conséquence, il n'y a pas lieu d'examiner plus avant le chef de conclusions du recours
tendant à l'entrée en matière sur la demande d'asile (cf. également consid. 4.1 infra).

E. 4.1
Cela dit, les motifs de révision invoqués tardivement peuvent néanmoins être pris en
considération lorsqu'il résulte manifestement de ceux-ci que le requérant est menacé de
persécutions ou de traitements contraires aux droits de l'homme (cf. notamment l'art. 3 de la
convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales du 4
novembre 1950 [CEDH, RS 0.101] et l'art. 33 de la Convention relative au statut des
réfugiés du 28 juillet 1951 [Conv., RS 142.30]), lesquels constituent un obstacle au renvoi
relevant du droit international. En pareille hypothèse, le réexamen se limite aux questions
relatives à la qualité de réfugié et à la licéité de l'exécution du renvoi, mais ne porte, ni sur
le caractère raisonnablement exigible de cette mesure, ni sur l'octroi de l'asile (voir à ce
propos la jurisprudence de la Commission en matière de révision publiée sous JICRA 1995
n° 9 consid. 7 [en particulier 7g et h p. 83ss], applicable par analogie aux demandes de
reconsidération [JICRA 1998 n° 3 consid. 3b p. 22], qui est toujours d'actualité : cf. André
Moser, Michael Beusch, Lorenz Kneubühler, op. cit., p. 250, ch. 5.49). Dans sa
jurisprudence, la Commission a en particulier souligné qu'en procédure ordinaire ou
extraordinaire (révision ou réexamen), la violation des art. 3 CEDH et 33 Conv. susvisés
devait être rendue vraisemblable et non simplement invoquée (JICRA 1995 n° 9 précitée
consid. 7g p. 89s. et JICRA 1996 n° 18 consid. 14b/ee p. 186ss).

E. 4.2
En l'espèce, il ressort des deux affidavits du 19 janvier 2010 que le propriétaire du
restaurant "E._______" où A._______ aurait déjeuné en même temps que les quatre
terroristes prétendus n'est pas l'intéressé, contrairement aux déclarations faites par celui-ci
en procédure ordinaire, dans son mémoire de réexamen du 15 mars 2010 (cf. ch. 3, p. 2),
puis dans son acte de recours du 21 avril suivant (cf. ch. 3, p. 2). Ces deux affidavits passent
également curieusement sous silence un autre motif d'asile important allégué par
A._______ en procédure ordinaire, à savoir l'assassinat de son père par la police indienne
(cf. pv d'audition du 14 septembre 2009, p. 15, réponse à la quest. no 155 : "Wer hat Ihren
Vater umgebracht ? - Die Polizei."). Dans son affidavit du 19 janvier 2010, C._______ a
pour sa part affirmé avoir été étroitement informé de tous les événements intervenus dans la



vie de son frère prétendu A._______ (cf. p. 1: "... solemnly affirm ... that I am very much
acquainted with all the facts and circumstances pertaining to the life of my brother Mr.
A._______."). Or, pareille indication ne cadre pas avec les propos tenus par l'intéressé en
procédure ordinaire de première instance, selon lesquelles il n'aurait plus vu son frère
depuis longtemps (cf. pv d'audition sommaire du 6 août 2008, p. 3, ch. 12 ; voir aussi le pv
d'audition du 14 septembre 2009, p. 7, réponse à la quest. no 64). L'on notera, enfin, qu'en
procédure ordinaire toujours, A._______ n'a pas évoqué le docteur D._______, ni l'ami de
sa famille B._______, censés être les auteurs du second affidavit ainsi que de l'attestation
médicale du 6 janvier 2006. Dans ces conditions, le Tribunal estime que les trois documents
déposés à l'appui de la demande de reconsidération du 15 mars 2010 (cf. let. D a/c supra) ne
rendent pas vraisemblable un risque de persécutions ou de traitements contraires au droit
international (cf. consid. 4.1 supra). Pour le reste, l'argumentation développée sous les nos 1
à 4 de la rubrique "vraisemblance" des considérants juridiques du mémoire du 21 avril
2010, ne saurait être discutée plus avant, une demande de reconsidération ne pouvant en
effet servir à remettre continuellement en question des décisions administratives,
respectivement des arrêts sur recours, et à obtenir en particulier une nouvelle appréciation
de faits déjà pris en considération en procédure ordinaire (sur ces questions, voir p. ex.
Bernhard Waldmann/Philippe Weissenberger, op. cit., ad art. 58 no 13, p. 1160, resp. Yves
Donzallaz, op. cit., ch. 4697s., p. 1693s.).

E. 5
Vu ce qui précède, le recours du 21 avril 2010 dirigé contre la décision de l'ODM du 25
mars 2010 doit être rejeté. La requête de mesures provisionnelles devient par ailleurs sans
objet.

E. 6.1
La demande d'assistance judiciaire partielle (cf. let. G supra) doit elle aussi être rejetée, les
conclusions du recours étant d'emblée vouées à l'échec pour les raisons déjà expliquées en
détail aux considérants 3.2 et 4.2 ci-dessus.

E. 6.2
L'intéressé ayant succombé, doit prendre les frais de procédure à sa charge, conformément à
l'art. 63 al. 1 PA (1ère phr.) ainsi qu'aux art. 2 et 3 let. a du règlement du 21 février 2008
concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral
(FITAF, RS 173.320.2). (dispositif : page suivante)
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